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DÉLIBÉRATION n°2024-83 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 11 décembre 2024  
 

Délégations de pouvoir du CA au directeur 
 

Le Conseil d’Administration,  
 

 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d’Etudes Politiques 

dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 

Vu l’arrêté du 12 juin 2024 portant nomination du directeur de l’Institut d’Etudes 

Politiques de Rennes. 

 

Après en avoir délibéré,  
 

DECIDE : 
 
En application de l’article 22 du décret n°89-902 susvisé, de déléguer les attributions 
suivantes au directeur de l’IEP : 
 

- Délégation est donnée au Directeur à l’effet d’attribuer, après sollicitation du 

CROUS et avis de la Commission des Situations Individuelles, une aide d’urgence 

au profit d’un étudiant confronté à une situation d’urgence du fait de la 

survenance d’un fait imprévu susceptible, notamment, de remettre en cause la 

poursuite de ses études au sein de l’IEP. Le montant individuel des aides 

d’urgence attribuées par le Directeur est plafonné à 1 500€ par étudiant et par 

an, dans le cadre d’une enveloppe limitative de 20 000 € par année. 

- Délégation est donnée au Directeur à l’effet d’accepter des dons et legs faits à 

l’IEP sans charges, conditions ni affectation immobilière, dans une limite de 

100 000 € 

- Délégation est donnée au Directeur à l’effet de décider des baux et locations 

d’immeubles d’une durée inférieure à 9 ans et dont le montant du loyer 

n’excède pas le seuil de 40 000 € HT annuels 

- Délégation est donnée au Directeur à l’effet d’accorder des rabais, remises, 

ristournes à des fins commerciales dans la limite de 30 % des tarifs approuvés 

par le Conseil d’administration. 

- Délégation est donnée au Directeur afin d’agir en justice pour la défense des 

intérêts de l’IEP devant toutes les juridictions, en référé, première instance, 

appel et cassation et de décider, le cas échéant, de recourir aux services d’un 

avocat. 
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Membres en exercice :   30    membres   
Membres présents ou représentés : 23       membres 
 
Votes :    Refus de participer au vote : 0 
               Abstention :  0 
               Contre : 0  
               Pour : 23  
 
Délibération :  adoptée.  refusée.   

  
 
 
 
Document(s) en annexe au présent extrait :   

 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 12/12/2024 

 

Le 11 décembre 2024 

 
Le Président 

du Conseil d’Administration 
 
 
 
 

Yann LEJOLIVET 
 


